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II. RÉGIME DE LA POLITIQUE COMMERCIALE:  CADRE ET OBJECTIFS 

1) APERÇU GENERAL 

1. L'Inde est un régime parlementaire, doté d'un Parlement bicaméral, avec trois pouvoirs 
indépendants:  exécutif, législatif et judiciaire.  Elle a une structure fédérale, avec des gouvernements 
élus dans les États.  Les pouvoirs législatifs sont répartis entre le Parlement et les organes législatifs 
des États conformément à la Constitution (septième annexe).  Le Parlement a le pouvoir exclusif de 
légiférer sur des questions liées aux échanges et aux accords internationaux ainsi que sur certains 
impôts et taxes.  Chaque loi peut contenir des clauses autorisant le gouvernement central à mettre en 
œuvre tel ou tel article selon les circonstances.  Ce processus peut s'étendre sur plusieurs années et 
entraîner des lacunes dans le système juridique pour ce qui est de la mise en œuvre. 

2. La politique commerciale est formulée et mise en œuvre principalement par le Ministère du 
commerce et de l'industrie, conjointement avec d'autres ministères et organismes, notamment le 
Ministère de0.s finances, le Ministère de l'agriculture et la Reserve Bank of India. L'Inde envisage la 
politique commerciale comme un instrument pour atteindre ses objectifs globaux de politique 
économique en termes de croissance, d'industrialisation, de développement et d'autosuffisance. 
Toutefois, elle utilise également la politique commerciale pour atteindre des buts à court terme 
comme la maîtrise de l'inflation.  Il se peut que l'utilisation de la politique commerciale pour atteindre 
des objectifs à court terme, sans lien avec le commerce, finisse par faire obstacle à la stabilité 
souhaitée, car il est constamment nécessaire d'ajuster les politiques pour atteindre les buts en question. 

3. L'Inde est un Membre originel de l'OMC et accorde au moins le traitement NPF à tous les 
Membres et autres partenaires commerciaux. Elle est un ardent défenseur du système commercial 
multilatéral et, traditionnellement, a été partie à peu d'accords régionaux.  Toutefois, malgré ses 
réserves, le régionalisme s'inscrit de plus en plus partie dans l'objectif global de sa politique 
commerciale qui consiste à améliorer l'accès aux marchés pour les exportations indiennes.  Les sept 
accords préférentiels signés par l'Inde pendant la période considérée, ainsi que le lancement de 
négociations en vue d'autres accords en sont la preuve. 

4. L'Inde a continué à ouvrir progressivement son économie à l'investissement étranger direct 
(IED).  Actuellement, la plupart des secteurs sont, au moins en partie, ouverts à l'IED, pour autant 
qu'un certain plafond ne soit pas dépassé et que des conditions spécifiques soient remplies. 
Cependant, l'IED est interdit dans plusieurs secteurs/activités, comme le commerce de détail, certaines 
activités liées à l'immobilier, la manufacture de tabac et de substituts du tabac, certaines activités 
agricoles et les activités réservées au secteur public (à savoir l'énergie atomique et les chemins de fer).  
Depuis le 1er avril 2010, l'investissement étranger direct (IED) est réglementé par la "politique 
consolidée en matière d'investissement étranger direct" établie par le Département de la politique et de 
la promotion industrielles (DIPP).  Cette consolidation devrait permettre de clarifier la politique de 
l'Inde concernant l'IED et de rendre les règles relatives à l'investissement étranger plus accessibles et 
plus prévisibles pour les investisseurs étrangers et les organismes de réglementation sectoriels.  

2) FORMULATION ET MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE COMMERCIALE 

i) Cadre institutionnel et juridique 

5. La Constitution de l'Inde, entrée en vigueur le 26 janvier 1950, établit un système 
parlementaire, avec un Parlement bicaméral et des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire 
indépendants.  L'Inde a une structure fédérale, avec des gouvernements élus dans les États.  Le chef de 
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l'Union est le Président.1  Le Parlement est constitué du Président, du Conseil des États (Rajya Sabha 
ou Chambre haute) et de la Chambre du peuple (Lok Sabha ou Chambre basse). 

6. Le Président est élu pour cinq ans par les membres d'un collège électoral comprenant des 
membres des deux chambres du Parlement et des assemblées législatives des États.  Le Premier 
Ministre est nommé par le Président, tout comme les autres ministres, sur l'avis du Premier Ministre.  
L'article 74 de la Constitution dispose qu'un Conseil des ministres, dirigé par le Premier Ministre, aide 
et conseille le Président.  Le Président exerce ses fonctions conformément aux avis du Conseil des 
ministres.  Ainsi, le pouvoir exécutif est, dans la pratique, entre les mains du Conseil des ministres.  
Ce dernier est responsable devant la Chambre du peuple. 

7. Chaque État a une assemblée législative.  Le gouverneur de chaque État est nommé par le 
Président.  Il est le chef de l'État et détient le pouvoir exécutif dans cet État.  Les pouvoirs législatifs 
sont répartis entre le Parlement et les organes législatifs des États conformément à la Constitution 
(septième annexe).  Le Parlement a le pouvoir exclusif de légiférer sur des questions liées aux 
échanges et aux accords internationaux ainsi que sur certains impôts et taxes.2  Les États sont 
responsables d'autres impôts et taxes (par exemple l'impôt sur les revenus agricoles)3, tandis que le 
Parlement et les États ont des compétences communes en ce qui concerne la planification économique 
et sociale;  les monopoles commerciaux et industriels, les conglomérats et les trusts;  l'électricité;  
ainsi que le contrôle des prix (tableau AII.1).4 

8. Les projets de lois, à l'exception des projets de lois financières peuvent émaner de l'une ou 
l'autre chambre du Parlement, mais doivent être adoptés par les deux chambres à la majorité simple.  
Une fois qu'un projet de loi est adopté par une chambre, il est transmis à l'autre pour approbation.  S'il 
est rejeté et qu'un accord ne peut pas être trouvé dans les six mois qui suivent, le Président peut 
appeler les deux chambres à se réunir pour procéder à des délibérations et à un vote sur le projet de 
loi.  À cette réunion, s'il est adopté par la majorité des membres des deux chambres présents et 
votants, le projet de loi est considéré comme adopté.  Un projet de loi financière doit être proposé et 
adopté par la Chambre du peuple pour pouvoir être transmis au Conseil des États afin qu'il formule 
des recommandations.5  Ce dernier a 14 jours pour renvoyer le projet de loi devant la Chambre du 
peuple, accompagné de ses recommandations;  une fois ce délai échu, le projet de loi est considéré 
comme adopté par les deux chambres.  La Chambre du peuple peut accepter ou rejeter tout ou partie 
des recommandations du Conseil des États.  Si l'une quelconque des recommandations est acceptée, le 
projet de loi financière est considéré comme adopté par les deux chambres;  toutefois, si ce n'est pas le 
cas, le projet de loi est adopté sous sa forme originale (c'est-à-dire sans les recommandations). 

9. Un projet de loi doit être signé par le Président pour devenir une loi.  Une fois qu'un projet de 
loi a été adopté par les deux chambres, il est présenté au Président pour approbation.  Celui-ci peut 
amender le projet et le renvoyer devant l'une des deux chambres (à l'exception des projets de lois 

                                                      
1 L'Inde est une union constituée de 28 états et de sept Territoires de l'Union.  Ces derniers sont 

administrés au niveau central. 
2 Septième annexe de la Constitution, Liste I. 
3 Septième annexe de la Constitution, Liste II. 
4 Septième annexe de la Constitution, Liste III. 
5 Les projets de lois financières portent, entre autres, sur la création, la suppression, l'exemption, la 

modification ou la réglementation d'un impôt ou d'une taxe;  la réglementation du crédit ou la fourniture de 
garanties de crédit par le gouvernement de l'Inde;  la garde du Fonds consolidé ou du Fonds de réserve de l'Inde, 
les versements ou prélèvements sur ces fonds, l'affectation de sommes prélevées sur le Fonds consolidé de 
l'Inde;  et l'encaissement de sommes pour le Fonds consolidé ou le compte public de l'Inde ou la garde ou le 
déblocage de ces fonds ou la vérification des comptes de l'Union ou d'un État (la Constitution). 
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financières) pour examen.  Néanmoins, si le projet de loi est de nouveau approuvé par les deux 
chambres, avec ou sans les amendements proposés et retourné au Président, celui-ci ne peut pas 
refuser de donner son approbation.  Une fois qu'une loi est avalisée par le Président, elle est publiée 
dans la Gazette of India pour information générale.  Une loi dans laquelle il n'est pas expressément 
indiqué de date d'entrée en vigueur entrera en vigueur le jour de son approbation par le Président.  
Dans les cas où une disposition indique qu'une loi devrait entrer en vigueur à la date fixée par le 
gouvernement central (c'est-à-dire le pouvoir exécutif), elle entrera en vigueur seulement lorsque le 
gouvernement central l'indiquera par une notification dans la Gazette of India.  Certaines lois 
disposent que certains de leurs articles entrent en vigueur à des moments différents.6  Dans ce cas, le 
gouvernement central (c'est-à-dire le ministère responsable de la loi sur le plan administratif) notifiera 
ces dispositions à des dates différentes.7  La "notification" d'une loi par articles semble compliquer le 
système juridique, puisque des parties d'une loi sont appliquées et d'autres pas.  Souvent, on ne sait 
pas très bien quelles parties d'une loi ont été notifiées et quelles parties ne l'ont pas été.  De plus, 
même s'il y a apparemment des délais spécifiques pour notifier une loi et des règles y relatives8, le 
processus de "notification" peut durer plusieurs années, ce qui signifie qu'il peut y avoir des lacunes 
dans l'application de la loi, d'où un système opaque (tableau II.1). 

Tableau II.1 
Application de la législation:  le cas de la Loi de 2002 sur la concurrence 

Étape Date Gazette of India n° 

La Loi de 2002 sur la concurrence est publiée pour information générale 14 janvier 2003 12 

Les articles 3, 4, 10, 13, 15, 16, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 27, 28, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 38, 
39, 41, 42, 43, 45, 46, 47, 48, 54, 55, et 56 (53B, 53N, 53O, 53P, 53Q, 53R, 53T et 
53U) entrent en vigueur 

15 mai 2009 771 et 772 

Les articles 5, 6, 20, 29, 30 et 31 entreront en vigueur le 1er juin 2011 4 mars 2011 479 

Les articles 43A et 44 sont en voie de notification s.o. s.o. 

s.o. Sans objet. 

Source: Secrétariat de l'OMC et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 

10. Le Président a la possibilité de promulguer des ordonnances lorsque les deux chambres du 
Parlement ne sont pas en session et qu'il estime nécessaire de prendre immédiatement des mesures.9  
Les ordonnances ont la même valeur et le même effet que les lois du Parlement.  Toutefois, elles 
doivent être soumises pour approbation aux deux chambres du Parlement une fois que celles-ci 
reprennent leurs travaux.  Si elles ne sont pas approuvées, elles cessent de s'appliquer dans les six 
semaines qui suivent la reprise de la session parlementaire, ou avant si les deux chambres les 
désapprouvent.  Le Président peut retirer une ordonnance à tout moment.  Outre les ordonnances, 
l'Inde a d'autres instruments juridiques et réglementaires qui ont une incidence sur l'environnement du 
commerce et de l'investissement (tableau II.2). 

                                                      
6 Pour plus de renseignements, voir PRS Legislative Research (2010). 
7 Une caractéristique du système juridique de l'Inde est que, dans certaines lois, la section 1 3) indique 

si la loi doit entrer en vigueur dans son ensemble en une fois, ou si elle peut entrer en vigueur par articles. 
8 Ministère des affaires parlementaires (2004). 
9 Article 123 de la Constitution. 
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Tableau II.2 
Hiérarchie des instruments légaux et réglementaires, 2011 

 Adopté/établi par 

Constitution de l'Inde Loi suprême 

Lois du Parlement Parlement 

Ordonnances et règlements au titre de l'article 240 de la Constitution Promulgués par le Président 

Règles, décrets et notifications  Ministères/départements compétents du 
gouvernement central 

Règlements  Autorités publiques 

Arrêtés Organismes locaux 

Circulaires Ministères/départements compétents du 
gouvernement central 

 

Note: La même hiérarchie s'applique pour les lois des États. 

Source: Secrétariat de l'OMC et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 

11. Le système juridique de l'Inde est fondé sur le système de common law.  La Cour suprême est 
l'organe juridictionnel le plus élevé en Inde, elle est constituée d'un président et de 30 autres juges, 
tous nommés par le Président de la République.  La Cour suprême est avant tout l'instance d'appel de 
dernier recours la plus élevée, qui examine les appels contre les jugements des hautes Cours des États 
et des Territoires de l'Union.  Au niveau des États, l'administration judiciaire est chapeautée par une 
haute cour.  Chaque État est divisé en districts judiciaires, qui ont à leur tête un juge de district chargé 
des affaires civiles et pénales, qui est l'autorité judiciaire la plus élevée dans un district.  Viennent 
ensuite des tribunaux secondaires (juridictions civiles et pénales). 

ii) Formulation, mise en œuvre et objectifs de la politique commerciale 

12. La politique commerciale est formulée et mise en œuvre principalement par le Ministère du 
commerce et de l'industrie, conjointement avec d'autres ministères et organismes, notamment le 
Ministère des finances, le Ministère de l'agriculture et la Reserve Bank of India (tableau II.3). 

Tableau II.3 
Principales institutions participant à la formulation et à la mise en œuvre de la politique commerciale, 2011 

Institutions Fonctions liées au commerce 

Ministère du commerce et de l'industrie  

Département du commerce Réglemente, développe et promeut le commerce intérieur et extérieur de l'Inde;  
responsable des relations et des négociations commerciales multilatérales et bilatérales 

Département de la politique et de la 
promotion industrielles 

Formule la politique industrielle et surveille la production et la croissance de l'industrie;  
délivre des licences industrielles;  est responsable des mesures correctives commerciales 
(mesures antidumping et compensatoires);  de la politique et de la promotion de 
l'investissement étranger direct (IED), et de l'approbation et de la facilitation de l'IED;  
formule des politiques liées aux droits de propriété intellectuelle (DPI) dans les domaines 
des brevets, des marques de fabrique ou de commerce, des dessins et modèles industriels 
et des indications géographiques;  et promeut la protection des DPI. 

Direction générale du commerce extérieur Conseille le gouvernement pour la formulation et la publication de la politique du 
commerce extérieur, du Manuel des procédures et de leurs modifications;  délivre les 
licences d'importation et d'exportation 

Commission tarifaire Formule des recommandations sur des questions liées aux droits de douane en tenant 
compte des intérêts des fabricants, des négociants, des consommateurs ainsi que des 
engagements internationaux pris par l'Inde 
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Institutions Fonctions liées au commerce 

Ministère des finances  

Département des affaires économiques Élabore et présente au Parlement le budget de l'administration centrale et les budgets des 
gouvernements des États 

Office de promotion de l'investissement 
étranger 

Approuve les propositions d'IED 

Département des dépenses publiques Supervise le système de gestion des finances publiques de l'administration centrale et les 
questions liées aux finances des États 

Département du Trésor public Responsable des questions liées à la perception et au recouvrement des impôts et 
prélèvements directs et indirects;  fait appliquer la Loi sur la gestion des changes, la Loi 
de 1962 sur les douanes (prise en charge des questions connexes), et la Loi sur le tarif 
douanier de 1975;  perçoit les taxes sur les ventes dans le cadre du commerce entre États 
ou du commerce extérieur 

Conseil central des douanes et accises Formule la politique concernant la perception et le recouvrement des droits de douanes, du 
droit d'accise central et de la taxe sur les services;  la prévention de la contrebande et 
l'administration des questions liées aux douanes, à l'accise centrale, à la taxe sur les 
services et aux narcotiques 

Reserve Bank of India Supervise le système financier;  émet de la monnaie;  gère les réserves en devises 

Ministère de la consommation, de 
l'alimentation et de la distribution publique 

 

Département de la protection du 
consommateur 

Contrôle les prix, la disponibilité des produits essentiels et le mouvement des 
consommateurs en Inde;  exerce un contrôle sur certains organismes publics (par exemple 
Bureau indien de normalisation et l'Unité des poids et des mesures) 

Bureau indien de normalisation Développe et établit les normes indiennes et délivre une certification des produits, des 
processus et du système de gestion. 

Département de l'alimentation et de la 
distribution publique 

Formule et met en œuvre les politiques nationales concernant les achats, la circulation, 
l'entreposage et la distribution de céréales vivrières;  formule les politiques concernant le 
sous-secteur du sucre et les importations et exportations de riz, de blé et d'huile 
alimentaire 

Ministère des produits chimiques et des 
engrais 

 

Département des engrais Planifie et contrôle la production, les importations et la distribution d'engrais;  gère 
l'assistance financière en faveur des autochtones et l'importation d'engrais utilisés à des 
fins agricoles. 

Département des produits pharmaceutiques Fixe/modifie les prix des médicaments réglementés;  contrôle le prix des médicaments et 
des produits pharmaceutiques conformément à l'Ordonnance de 1995 sur le contrôle des 
prix des médicaments 

Ministère de la sidérurgie Formule les politiques concernant la production, les prix, la distribution, l'importation et 
l'exportation de fer et d'acier, des alliages ferreux et des réfractaires 

Ministère de l'industrie textile Élabore des stratégies de promotion des exportations et la réglementation commerciale 

Ministère de l'agriculture  

Département de l'agriculture et de la 
coopération 

 

Division du commerce Coordonne les exportations et les importations de produits de base agricoles 

Division phytosanitaire Préservation des végétaux et quarantaine phytosanitaire et lutte contre les parasites 

Département de l'élevage, de la production 
laitière et de la pêche 

Établit les prescriptions sanitaires pour les importations d'animaux et de produits d'origine 
animale, y compris les produits laitiers, les volailles, la viande et les produits de la pêche;  
protège la santé des animaux d'élevage 

Ministère du pétrole et du gaz naturel Responsable de la prospection, de la production, du raffinage, de la distribution et de la 
commercialisation, de l'importation et de l'exportation de pétrole et de gaz naturel 

 

Source: Renseignements en ligne du Government of India Web Directory.  Adresse consultée:  http://goidirectory.nic.in/index.php;  et 
renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

13. Le Département du commerce, qui relève du Ministère du commerce et de l'industrie, a pour 
mandat de formuler et de mettre en œuvre la politique commerciale et de commerce extérieur de 
l'Inde.  Le Directeur général du commerce extérieur conseille le gouvernement pour la formulation de 
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la politique de commerce extérieur après avoir consulté différents organismes liés au commerce, 
comme la Fédération des entreprises exportatrices indiennes, la Fédération des chambres de 
commerce et d'industrie indiennes, la Confédération des industries indiennes et différents groupes de 
promotion des exportations.  La politique de commerce extérieur est établie tous les cinq ans, mais est 
révisée régulièrement de manière à prendre en compte les faits nouveaux aux plans national et 
international.  Sa mise à jour se fait par la publication de notifications que fait paraître la Direction 
générale du commerce extérieur, un bureau rattaché au Ministère du commerce et de l'industrie, 
chargé de la mise en œuvre.  La Commission tarifaire, qui relève également de ce ministère, formule 
des recommandations sur les niveaux appropriés des droits de douanes.10  Toutefois, les droits de 
douane et autres sont de la compétence du Conseil central des douanes et accises relevant du 
Ministère des finances. 

14. L'Inde envisage la politique commerciale comme un instrument pour atteindre ses objectifs 
globaux de politique économique en termes de croissance, d'industrialisation, de développement et 
d'autosuffisance.  Dans sa politique de commerce extérieur pour les années 2004 à 2009, elle a 
souligné qu'il était nécessaire de développer les échanges, fixant deux objectifs:  i) multiplier par deux 
la part que représente l'Inde dans le commerce mondial de marchandises en l'espace de cinq ans;  et 
ii) utiliser l'accroissement des échanges comme un moyen de promouvoir la croissance économique et 
la création d'emplois.11  Dans le contexte et à la suite de la crise économique et financière mondiale, 
l'Inde a cherché à stopper et à inverser la tendance à la baisse de ses exportations et à accorder un 
soutien supplémentaire, en particulier aux secteurs durement touchés par la récession mondiale, 
comme il a été indiqué dans la politique de commerce extérieur pour la période 2009-2014.  Suivant 
la dernière politique de commerce extérieur en date, l'objectif à court terme de l'Inde est de parvenir à 
une croissance annuelle des exportations de 15%;  son objectif à long terme est de porter le taux de 
croissance des exportations à 25% par an et de multiplier par deux la part de l'Inde dans le commerce 
mondial d'ici à 2020.  Pour atteindre ces objectifs, l'Inde met en œuvre toute une série de mesures 
comprenant des incitations fiscales, la promotion des exportations (sections III 3) vii), viii) et ix)) et la 
facilitation du crédit (section IV 3) ii)).  Le gouvernement s'efforce d'améliorer les infrastructures 
pour accroître les exportations, réduire les coûts des transactions et assurer un remboursement intégral 
de l'ensemble des taxes et prélèvements indirects.  Dans le dernier budget en date, les autorités ont 
encore indiqué qu'il était nécessaire de favoriser un marché d'exportation plus vaste et une plus grande 
diversification des produits.12 

15. Bien que l'Inde cherche à établir un cadre de politique commercial stable pour atteindre ses 
objectifs à long terme, elle utilise également la politique commerciale pour atteindre des objectifs à 
court terme, comme la maîtrise de l'inflation.  Cette utilisation de la politique commerciale pour 
atteindre des objectifs à court terme, sans lien avec le commerce, peut faire obstacle à la stabilité 
recherchée, car il est nécessaire d'ajuster constamment les politiques pour atteindre les objectifs en 
question (tableau II.4).  La politique commerciale est également utilisée comme un élément de la 
politique industrielle, par exemple pour protéger l'industrie locale au moyen des droits de douane 
appliqués et par le recours à des mesures contingentes (sections III 2) iv) et viii)).  Il semble manquer 
une orientation générale à la politique commerciale et, la plupart du temps, celle-ci est menée par 
secteur ou par produit.  Il en a parfois résulté des actions comportant des éléments défavorables aux 
exportations (comme la fixation de prix à l'exportation minimaux ou l'application de taxes à 
l'exportation), ce qui va à l'encontre de l'objectif général déclaré d'accroissement des échanges. 

                                                      
10 Renseignements en ligne de la Commission tarifaire.  Adresse consultée:  http://tc.nic.in/. 
11 Département du commerce (2010a). 
12 Ministère des finances (2010c). 
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Tableau II.4 
Modifications apportées à la politique d'exportation: le coton et les oignons, août 2009-mars 2011 

Produit Politique d'exportation Date 

Coton (non cardé ni peigné), déchets de 
coton (y compris les déchets de fils et les 
effilochés), et coton (cardé ou peigné) 

Libre, sous réserve d'un enregistrement auprès du Commissaire aux 
textiles avant l'expédition et le dédouanement des envois par les douanes 

23.08.2009 

Restriction (licence d'exportation) 21.05.2010 
Libre, sous réserve d'un enregistrement auprès du Commissaire aux 
textiles avant l'expédition et le dédouanement des envois par les douanes 

17.08.2010 a

Libre, sous réserve d'un enregistrement auprès de la Direction générale 
du commerce extérieur avant l'expédition et le dédouanement des envois 
par les douanes 

16.12.2010 

Fils de coton Libre, sous réserve d'un enregistrement auprès du Commissaire aux 
textiles avant l'expédition et le dédouanement des envois par les douanes 

09.04.2010 

Restriction (licence d'exportation)b 22.12.2010 
Libre, sous réserve d'un enregistrement auprès de la Direction générale 
du commerce extérieur avant l'expédition et le dédouanement des envois 
par les douanes 

31.03.2011 

Oignons (toutes variétés), y compris les 
oignons rosés de Bangalore et les oignons 
de Krishnapuram frais ou réfrigérés, 
congelés, provisoirement préparés ou séchés 
mais à l'exclusion des oignons découpés, en 
tranches ou réduits en poudre 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal fixé par la 
Fédération nationale de commercialisation de la production des 
coopératives agricoles de l'Inde 

23.08.2009 

Interdiction 22.12.2010 

Oignons (toutes variétés à l'exclusion des 
oignons rosés de Bangalore et des oignons 
de Krishnapuram), à l'exclusion des oignons 
découpés, en tranches ou réduits en poudre 

Interdiction 10.02.2011 
Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(600 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

18.02.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(450 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

01.03.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(350 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

08.03.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(275 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

16.03.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(225 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

23.03.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(170 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

31.03.2011 

Oignons rosés de Bangalore et oignons de 
Krishnapuram à l'exclusion des oignons 
découpés, en tranches ou réduits en poudre 

Restriction (licence d'exportation), assujettissement à un prix à 
l'exportation minimal (1 400 dollars EU/tonne) notifié par la Direction 
générale du commerce extérieurc 

10.02.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(1 400 dollars EU/tonne) notifié par la Direction générale du commerce 
extérieurc 

18.02.2011 

Commerce d'État, soumis à un prix à l'exportation minimal 
(600 dollars EU/tonne) notifié la Direction générale du commerce 
extérieurc 

23.03.2011 

Oignons (toutes variétés) découpés, en 
tranches ou réduits en poudre 

Libre 18.02.2011 

a Entrée en vigueur le 1er octobre 2010. 
b Cependant, les exportateurs qui ont obtenu un certificat d'enregistrement auprès du Commissaire aux textiles le 

1er décembre 2010 (inclus) au plus tard sont autorisés à exporter des fils de coton dans les limites quantitatives indiquées dans le 
certificat et pendant la durée de validité de celui-ci.  De plus, les fabricants qui produisent et exportent des fils de coton en dehors 
du coton brut importé ne sont pas touchés par la restriction. 

c Sur la base des décisions prises par un comité interministériel du Département du commerce. 

Source: Département du commerce (2010), "Liste 2:  politique d'exportation", Politique de commerce extérieur 2009-2014, qui comprend 
le supplément annuel, 23 août.  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  renseignements en ligne du Directeur général du 
commerce extérieur, "notifications".  Adresse consultée:  http://dgft.gov.in;  et renseignements communiqués par les autorités 
indiennes. 
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3) ACCORDS ET ARRANGEMENTS COMMERCIAUX 

i) Organisation mondiale du commerce 

16. L'Inde est un Membre fondateur de l'OMC et accorde le traitement NPF à tous les Membres et 
autres partenaires commerciaux.  Elle a accepté les quatrième et cinquième protocoles et est partie à 
l'Accord sur les technologies de l'information.  Elle a obtenu le statut d'observateur dans le cadre de 
l'Accord de l'OMC sur les marchés publics le 10 février 2010. 

17. L'Inde a présenté un grand nombre de notifications pendant la période considérée, 
principalement en ce qui concerne l'antidumping, les obstacles techniques au commerce et les 
mesures SPS, mais des notifications accusent du retard dans certains domaines, notamment 
l'agriculture et les restrictions quantitatives (tableau AII.2).13 

18. Entre janvier 2007 et février 2011, l'Inde a participé à cinq affaires dans le cadre du règlement 
des différends de l'OMC:  elle était en position de défendeur dans trois affaires et de plaignant dans 
deux affaires.  Elle a été impliquée en qualité de tierce partie dans 14 affaires portées devant l'ORD 
(tableau II.5). 

Tableau II.5 
Procédures auxquelles l'Inde a participé dans le cadre du mécanisme de règlement des différends, 2007-2011 

Objet Défendeur/ 
plaignant 

Situation (mai 2011) Série de 
documents de 

l'OMC 

L'Inde en tant que défendeur    

Mesures affectant l'importation et la vente 
de vins et spiritueux en provenance de 
l'UE 

Inde/ 
UE 

Pouvoir conféré pour l'établissement d'un 
groupe spécial devenu caduc le 17 juillet 2008 

WT/DS352 

Droits additionnels et droits additionnels 
supplémentaires sur les importations en 
provenance des États-Unis 

Inde/ 
États-Unis 

Rapports du Groupe spécial et de l'Organe 
d'appel adoptés le 17 novembre 2008.  Aucune 
autre action requise 

WT/DS360 

Certaines taxes et autres mesures visant 
les vins et spiritueux importés 

Inde/ 
UE 

Consultations 22 septembre 2008 WT/DS380 

L'Inde en tant que plaignant    

Réexamens à l'expiration des droits 
antidumping et compensateurs imposés 
sur les importations de PET en 
provenance d'Inde 

UE/ 
Inde 

Consultations 4 décembre 2008 WT/DS385 

Saisie de médicaments génériques en 
transit 

UE (Pays-Bas/ 
Inde 

Consultations 11 mai 2010 WT/DS408 
 

L'Inde en tant que tierce partie    

Mesures affectant la protection des droits 
de propriété intellectuelle et les moyens 
de les faire respecter 

Chine/ 
États-Unis 

Mise en œuvre par le défendeur notifiée le 
19 mars 2010 

WT/DS362 

Prix indicatifs et restrictions relatives aux 
bureaux d'entrée 

Colombie/ 
Panama 

Mise en œuvre par le défendeur notifiée le 
18 février 2010 

WT/DS366 

Mesures douanières et fiscales visant les 
cigarettes en provenance des philippines 

Thaïlande/ 
Philippines 

Rapport du Groupe spécial faisant l'objet d'un 
appel 22 février 2011 

WT/DS371 

                                                      
13 Répertoire central des notifications de l'OMC. Adresse consultée:  

http://docsonline/GEN_CRNsearch.asp. 
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Objet Défendeur/ 
plaignant 

Situation (mai 2011) Série de 
documents de 

l'OMC 

Traitement tarifaire de certains produits 
des technologies de l'information 

UE/ 
États-Unis 
UE/ 
Japon 
UE/ 
Taipei chinois 

Rapport du Groupe spécial adopté, assorti 
d'une recommandation de mettre la mesure en 
conformité 21 septembre 2010 

WT/DS375 
 
WT/DS376 
 
WT/DS377 

Droits antidumping et droits 
compensateurs définitifs visant certains 
produits en provenance de Chine 

États-Unis/ 
Chine 

Rapports de l'Organe d'appel et du Groupe 
spécial adoptés 25 mars 2011 

WT/DS379 

Certaines prescriptions en matière 
d'étiquetage indiquant le pays d'origine 
(EPO) 

États-Unis/ 
Canada 
États-Unis/ 
Mexique 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
10 mai 2010 

WT/DS384 
 
WT/DS386 

Mesures visant l'importation de viande 
bovine et de produits à base de viande 
bovine en provenance du Canada 

Corée/ 
Canada 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
13 novembre 2009 

WT/DS391 

Mesures relatives à l'exportation de 
diverses matières premières 

Chine/ 
États-Unis 
Chine/ 
UE 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
29 mars 2010 

WT/DS394 
 
WT/DS395 

Taxes sur les spiritueux distillés Philippines/ 
UE 
Philippines/ 
États-Unis 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
5 juillet 2010 

WT/DS396 
 
WT/DS403 

Mesures antidumping définitives visant 
certains éléments de fixation en fer ou en 
acier en provenance de Chine 

UE/ 
Chine 

Rapport du Groupe spécial faisant l'objet d'un 
appel 25 mars 2011 

WT/DS397 

Mesures relatives à l'exportation de 
diverses matières premières 

Chine/ 
Mexique 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
29 mars 2010 

WT/DS398 

Mesures antidumping visant certaines 
crevettes en provenance du Viet Nam 

États-Unis/ 
Viet Nam 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
26 juillet 2010 

WT/DS404 

Droits compensateurs et droits 
antidumping visant les aciers dits 
magnétiques laminés, à grains orientés, en 
provenance des États-Unis 

Chine/ 
États-Unis 

Composition du Groupe spécial arrêtée 
13 mai 2011 

WT/DS414 

Source:  Secrétariat de l'OMC. 

 

19. L'Inde a participé activement aux négociations dans le cadre du Programme de Doha pour le 
développement (PDD).  Elle estime que le but de ces négociations est de parvenir à un résultat 
équilibré, conforme au mandat relatif au développement et que la dimension du développement 
devrait être la caractéristique de tous les résultats du Cycle.  Elle a présenté des propositions à titre 
individuel ainsi qu'avec d'autres pays en développement concernant, entre autres, l'agriculture, l'accès 
aux marchés pour les produits non agricoles (AMNA), les services, la facilitation des échanges et 
les DPI.14 

                                                      
14 Ministère des finances (2011a);  et documents de l'OMC TN/C/M/30, 7 mai 2010 et 

TN/MA/S/21/Rev.5 du 26 novembre 2010. 
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ii) Accords commerciaux régionaux 

20. Pendant la période considérée, l'Inde a signé sept accords préférentiels et a entamé des 
négociations avec l'UE (28 juin 2007), la SACU (5 octobre 2007), l'AELE (6 octobre 2008)15, le 
Conseil de coopération du Golfe (en cours de négociation depuis 2006) et la Nouvelle-Zélande.16  La 
signature d'accords commerciaux régionaux fait partie de l'objectif global de la politique commerciale 
de l'Inde qui est d'améliorer l'accès aux marchés pour les exportations indiennes.  Toutefois, malgré 
cette vision généralement positive des accords régionaux, l'Inde a certaines réserves vis-à-vis du 
régionalisme en raison de sa complexité et d'un éventuel détournement des échanges.17 

21. L'Inde est signataire de l'Accord commercial Asie-Pacifique (APTA) et de l'Accord de 
libre-échange d'Asie du Sud.  Depuis l'examen précédent, en 2007, l'Inde a signé un accord avec 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN), qui est entré en vigueur en 2010, et un 
accord avec le MERCOSUR, qui a été signé en 2004 mais est entré en vigueur en juin 2009 
(tableau AII.3).  Avant de signer un accord avec l'ASEAN, l'Inde avait des accords bilatéraux avec la 
Thaïlande et Singapour, qui sont toutes deux membres de l'ASEAN.  Les accords bilatéraux signés 
depuis 2007 comprennent également des accords avec des pays signataires d'un accord régional 
auquel l'Inde est partie.  Par exemple, l'Inde a renouvelé un accord bilatéral avec le Népal, qui est 
partie à l'Accord de libre-échange d'Asie du Sud (entré en vigueur en 2009), et a signé de nouveaux 
accords avec la République de Corée, qui est partie à l'APTA (entré en vigueur le 1er janvier 2010), et 
avec la Malaisie (devant entrer en vigueur le 1er janvier 2011), qui est partie à l'ASEAN 
(tableau AII.3).  Les autorités ont noté que les concessions tarifaires établies dans le cadre des accords 
bilatéraux avec des pays signataires d'accords régionaux auxquels l'Inde est partie sont généralement 
plus étendues et plus substantielles que celles qui sont accordées dans le cadre des accords régionaux 
et que le négociant peut choisir quelle préférence il utilise.  En ce qui concerne les règles d'origine, les 
autorités ont indiqué que les règles d'origine par produit n'étaient pas nécessairement les mêmes dans 
les accords bilatéraux et dans les accords régionaux, mais que les critères concernant l'origine pour les 
produits non visés par des règles spécifiques avaient, dans l'ensemble, été harmonisés.  L'Inde a signé 
un accord avec le Japon en février 2011. 

22. En 2004, les membres de l'Initiative de la Baie du Bengale pour la coopération technique et 
économique multisectorielle (BIMSTEC) ont signé un accord-cadre pour constituer une zone de 
libre-échange d'ici à 2012.18  L'accord prévoyait la conclusion des négociations pour la fin de 2005 
s'agissant des marchandises et pour la fin de 2007 s'agissant des services et de l'investissement;  
toutefois, ces délais n'ont pas été respectés et les négociations sont toujours en cours.  Les 
négociations sur le commerce des marchandises doivent être finalisées pour 2011, le délai concernant 
la conclusion des négociations sur les services et l'investissement a été prolongé et aucune date butoir 
n'a été fixée.19 

                                                      
15 Annonces préalables de négociations. 
16 Pour obtenir une liste complète des autres accords en cours de négociation, voir les renseignements 

en ligne du Département du commerce "Trade:  International Trade:  Other Agreements/Negotiations".  Adresse 
consultée:  http://commerce.nic.in/trade/international_ta.asp. 

17 Ministère des finances (2011a). 
18 Les membres en question sont le Bangladesh, le Bhoutan, l'Inde, le Myanmar, le Népal, Sri Lanka et 

la Thaïlande. 
19 Renseignements communiqués par les autorités. 
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4) REGIME D'INVESTISSEMENT 

i) Conditions de l'environnement commercial 

a) Cadre règlementaire 

23. La Loi sur les sociétés de 1956 réglemente la constitution en société et le fonctionnement des 
entreprises nationales et étrangères.  D'autres lois ayant une incidence sur l'environnement 
commercial sont les suivantes:  la Loi de 1932 sur les sociétés de personnes en Inde, la Loi de 1996 
sur l'arbitrage et la conciliation, la Loi de 2002 sur la concurrence, la Loi de 1999 sur la gestion des 
changes et différentes lois et réglementations relatives à la fiscalité et à la propriété intellectuelle 
(chapitre III). 

24. Une entreprise étrangère peut avoir des activités en Inde, soit en tant qu'entreprise indienne, 
soit en tant qu'entreprise étrangère. Toutefois, la constitution en société facilite la tâche à une 
entreprise pour ce qui est d'accéder au crédit et au marché financier indien, de passer des contrats en 
son nom propre ainsi que d'acquérir et de céder des biens immeubles.  Les entreprises étrangères 
peuvent mettre en place des activités au moyen d'une des formes de création d'entreprise utilisées en 
Inde20, sous réserve de l'approbation de la Reserve Bank of India et d'autres dispositions de la 
politique consolidée en matière d'IED (section ii) ci-dessous).  Des filiales à 100% peuvent être 
établies dans des secteurs où la présence de 100% d'IED est autorisée dans le cadre de la politique 
consolidée en matière d'IED.  Les investisseurs étrangers peuvent constituer des coentreprises pour 
investir dans des secteurs où la présence de 100% d'IED n'est pas autorisée. 

25. Une succursale étrangère représente la société mère en Inde;  elle peut exporter/importer, se 
coordonner avec les vendeurs et les acheteurs locaux, fournir un soutien technique pour les produits 
vendus en Inde, développer des logiciels et déployer des activités de transport aérien/maritime.  Une 
succursale n'est pas autorisée à fabriquer en Inde, mais elle peut passer un contrat de sous-traitance 
avec un fabricant indien.  Le rôle d'un bureau de liaison est de recueillir des renseignements sur le 
marché et de communiquer des renseignements sur l'entreprise et ses produits aux clients potentiels en 
Inde.  Un bureau de projet peut être établi par des entreprises étrangères prévoyant de mettre en œuvre 
des projets spécifiques en Inde. 

26. Au moins 12 procédures sont nécessaires pour créer une entreprise en Inde (tableau II.6).  
Elles s'appliquent dans la majeure partie de l'Inde, toutefois elles peuvent varier en raison de règles 
différentes au niveau des États.  La Banque mondiale estime qu'il faut 29 jours et un montant 
équivalent à 56,54% du RNB par habitant pour créer une entreprise en Inde.  En 2010, l'Inde occupait 
le 165ème rang, sur 183 économies, pour ce qui est de la facilité de créer une entreprise (168ème rang 
en 2009).21 

                                                      
20 Une entreprise peut être constituée en société en Inde en tant que société privée à responsabilité 

limitée, société publique à responsabilité limitée, société de personnes, coentreprise, entreprise individuelle, 
trust, succursale étrangère ou société de personnes à responsabilité limitée. 

21 Banque internationale pour la reconstruction et le développement et Banque mondiale (2011). 
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Tableau II.6 
Création d'entreprise, 2011 

 Procédure Nombre de jours 
nécessairesa 

Coût (roupies) 

1. Obtenir un numéro d'identification de directeur (en ligne) 1 100b 

2. Obtenir un certificat de signature numérique (en ligne) 3 400-2 650c 

3. Réserver le nom de l'entreprise auprès du registre des sociétés (en 
ligne) 

1 à 2 500b 

4. Acquitter les droits de timbre (en ligne), remplir tous les formulaires 
et les documents de constitution en société (en ligne) et obtenir le 
certificat de constitution en société 

1 à 2 18 789d 

5. Faire un sceau 1 350 

6. S'adresser à un franchisé agréé ou à un agent nommé par National 
Securities Depository Services Ltd. ou Unit Trust of India Investors 
Services Ltd. pour obtenir un numéro de compte permanent 

7 99 

7. Obtenir un numéro de compte fiscal pour le prélèvement à la source 
des impôts sur le revenu par le Bureau de la perception du 
Département des impôts sur le revenu de Mumbai 

7 60 

8. Se faire enregistrer auprès du Bureau de l'inspecteur conformément 
aux dispositions de la Loi de 1948 sur les magasins et les 
établissements de Mumbai 

2 8 000 

9. Se faire enregistrer aux fins de la TVA (en ligne) 10 525 

10. Se faire enregistrer aux fins de la taxe professionnelle 2 Gratuit 

11. Se faire enregistrer auprès de l'Organisation des caisses de 
prévoyance des employés 

12 Gratuit 

12. S'inscrire à une assurance maladie 9 Gratuit 

 
a Il peut y avoir des chevauchements dans le temps. 
b Taxe. 
c Les montants peuvent varier suivant les organismes. 
d Taxe basée sur le capital autorisé. 
 

Source: Banque internationale pour la reconstruction et le développement et Banque mondiale (2011), Doing Business 2011:   
India:  Making a Difference for Entrepreneurs.  Adresse consultée: 

 http://francais.doingbusiness.org/~/media/FPDKM/Doing%20Business/Documents/Annual-Reports/Foreign/DB11-FullReport-F
rench.pdf;  et renseignements communiqués par les autorités indiennes. 

 

b) Système de licences industrielles et système de zones 

27. Les licences industrielles sont réglementées par la Loi de 1951 sur l'industrie (développement 
et réglementation) et restent nécessaires pour des branches spécifiques.  Avant 2008, la plupart des 
industries nationales ou étrangères devaient posséder une licence industrielle pour avoir des activités 
en Inde, y compris celles qui étaient soumises à des restrictions relatives au lieu d'implantation (voir 
plus bas).  À compter de 2008, le champ des licences industrielles a été restreint et, à présent, des 
licences industrielles sont nécessaires pour i) cinq branches spécifiques (tableau II.7);  ii) les 
entreprises qui ne sont pas des microentreprises ou petites entreprises et qui fabriquent des articles 
réservés aux microentreprises et petites entreprises (voir plus bas);  et iii) les industries qui fabriquent 
des articles réservés au secteur public (c'est-à-dire les transports ferroviaires et l'énergie atomique).22 

                                                      
22 IBEF (2008), page 6. 
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Tableau II.7 
Secteurs pour lesquels une licence industrielle est obligatoire, 2011 

Distillation et brassage de boissons alcooliques 

Cigares et cigarettes de tabac et substituts de tabac manufacturés 

Matériel électronique pour l'aérospatial et la défense (tous les genres) 

Explosifs industriels, y compris les amorces détonantes, les amorces de sécurité, la poudre à canon, la nitrocellulose et les allumettes 

Produits chimiques dangereux spécifiés (l'acide cyanhydrique et ses dérivés, le chlorure de carbonyle et ses dérivés et les isocyanates et 
diisocyanates d'hydrocarbures, non mentionnés ailleurs) 

Source: Département de la politique et de la promotion industrielles (2010), Rapport annuel 2009-2010.  Adresse consultée:  
http://dipp.nic.in/anrepo_e/AnnualReport_Eng_2009-10.pdf. 

 

28. Les licences industrielles sont délivrées par le Secrétariat pour l'assistance industrielle (SIA) 
qui relève du Département de la politique et de la promotion industrielles, sur recommandation du 
Comité des licences.  Une licence est délivrée dans les quatre à six semaines qui suivent la date de 
présentation de la demande, contre le paiement d'un droit de licence de 2 500 roupies.23  Les droits ne 
varient pas d'un secteur à l'autre.  Les industries autres que les microentreprises ou petites entreprises 
établies dans des zones franches sont exemptées de l'obligation de licence.24 

29. Pour les industries non soumises au système de licences industrielles, un enregistrement 
auprès du SIA et la présentation d'un "mémoire d'entrepreneur industriel" sont nécessaires.  Les 
redevances à acquitter pour la présentation d'un tel mémoire s'élèvent à 1 000 roupies pour un 
maximum de dix articles à fabriquer, et de 250 roupies pour un maximum de dix articles 
supplémentaires.  Toutes les industries, qu'elles soient soumises ou non au régime de licences, doivent 
présenter chaque mois des rapports à des fins statistiques.25 

30. Avant 2008, toutes les industries étaient assujetties au système de licences industrielles (en 
fonction du "lieu d'implantation") si elles étaient établies dans un rayon de 25 km autour des "limites 
urbaines normales" de 23 villes de plus de 1 million d'habitants (d'après le recensement de 1991).  Des 
exemptions ont été accordées si les industries étaient considérées comme non polluantes ou si elles 
prévoyaient de s'installer dans des zones désignées comme des "zones industrielles", avant le 
25 juillet 1991.  La restriction relative au lieu d'implantation a été supprimée en août 2008.  À présent, 
les entrepreneurs sont libres de choisir le lieu d'installation de leurs entreprises.26  Malgré la 
disparition de la restriction relative au lieu d'implantation, l'établissement d'une industrie reste 
assujetti au système de zones, aux règlements concernant l'utilisation des sols au niveau des États et 
aux règlements environnementaux au niveau central.27  Une approbation préalable du point de vue de 
l'environnement est requise pour toutes les entreprises nationales ou étrangères prévoyant un projet 
dans une des zones indiquées dans la liste annexée à la notification de 2006 concernant l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement.28 

                                                      
23 IBEF (2008), page 6. 
24 Département de la politique et de la promotion industrielles (2010). 
25 IBEF (2008). 
26 Government of Gujarat's Industries Commissionerate, "Industrial Licensing Policy".  Adresse 

consultée:  http://www.ic.gujarat.gov.in/Ind_guj/industrial_licensing_policy.html;  et Département de la 
politique et de la promotion industrielles (2010). 

27 Département de la politique et de la promotion industrielles (2010). 
28 L'évaluation de l'impact sur l'environnement pour les projets de développement est réalisée 

conformément aux dispositions de la notification de 2006 concernant l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement (renseignements en ligne du Ministère de l'environnement et des forêts, "Rules and 
Regulations: Environment Protection:  Environmental Clearance". Adresse consultée:  
http://www.moef.nic.in/legis/env_clr.htm). 
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c) Moyennes, petites et microentreprises 

31. La Loi pour le développement des moyennes, petites et microentreprises est entrée en vigueur 
en 2006.  Avant l'adoption de cette loi, il n'y avait pas de définition des entreprises de taille moyenne, 
tandis que les microentreprises et petites entreprises, regroupées sous le terme "petite industrie", 
étaient définies en fonction du montant investi dans les immobilisations corporelles (y compris les 
installations et les machines).29  En vertu de la Loi de 2006 pour le développement des moyennes, 
petites et microentreprises, les entreprises relèvent de la catégorie des moyennes, petites et 
microentreprises suivant le montant investi dans les installations et les machines (pour les unités de 
fabrication) et les équipements (pour les prestataires de services).30 

32. L'enregistrement des moyennes, petites et microentreprises est facultatif;  la plupart de ces 
entreprises (94% environ) ne sont pas enregistrées et un grand nombre d'entre elles opèrent dans le 
secteur informel.31  Cependant, un certificat d'enregistrement est considéré comme la preuve que 
l'entreprise relève de la petite industrie et permet aux moyennes, petites et microentreprises 
enregistrées de bénéficier d'incitations et de facilités au niveau du gouvernement central et des États et 
de conditions préférentielles pour les marchés publics (chapitre III).  Le certificat est accordé à titre 
permanent, même si une moyenne, petite ou microentreprise est déjà en activité;  l'enregistrement se 
fait par produit et par lieu.  Un certificat d'enregistrement spécifique peut être délivré aux moyennes, 
petites et microentreprises sur le point d'être créées, pour faciliter leur accès au crédit et les procédures 
d'approbation (par exemple approbation foncière et autorisation environnementale).  L'enregistrement 
en tant que moyenne, petite et microentreprise peut être annulé si l'entreprise a des niveaux 
d'investissement supérieurs à ceux qui sont indiqués dans la Loi de 2006 sur le développement des 
moyennes, petites et microentreprises, produit des articles qui nécessitent une licence industrielle ou 
ne remplit pas la condition voulant qu'elle soit détenue ou contrôlée par une autre entreprise 
industrielle ou qu'elle en soit une filiale.32 

33. Les petites entreprises telles qu'elles sont définies par la Loi de 2006 sur le développement 
des moyennes, petites et microentreprises nécessitent une licence de poursuite d'activités (COB) si 
elles dépassent la limite d'investissement en installations et en machines qui leur est applicable et 
continuent à produire des articles réservés.  Si la capacité de production pour laquelle la licence COB 
a été accordée est dépassée, les petites entreprises doivent obtenir une licence industrielle et perdent 
leur statut de petite entreprise.33  Les produits réservés peuvent également être fabriqués par des 
entreprises qui ne sont pas des microentreprises ou petites entreprises, qui sont alors soumises à une 
licence industrielle et à une obligation d'exportation d'au moins 50% de leur production annuelle sur 
trois ans.34  Lorsqu'elles sont établies dans une zone franche, les industries qui fabriquent des articles 

                                                      
29 Pour plus de détails, voir Commissaire au développement (2009). 
30 Pour plus de détails, voir la Loi de 2006 pour le développement des micro, petites et moyennes 

entreprises, chapitre III.  Adresse consultée:  http://msme.gov.in/msme_actsrules.htm. 
31 Gouvernement de l'Inde (2010). 
32 Renseignements en ligne du Commissaire au développement, "SSI Registration".  Adresse consultée:  

http://www.dcmsme.gov.in/howtosetup/grgxx01x.htm;  et renseignements en ligne du Business Portal of India, 
"Micro, Small, and Medium Enterprises:  Registration of Small-Scale Industries".  Adresse consultée:  
http://business.gov.in/Industry_services/regs_ssi.php. 

33 IBEF (2008) et UHY (2008). 
34 Les licences COB, à la différence des licences accordées aux grandes entreprises qui exercent des 

activités réservées aux moyennes, petites et microentreprises, ne sont pas soumises à une obligation 
d'exportation. 
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réservés aux microentreprises et petites entreprises sont exemptées de l'obligation d'obtenir une 
licence.35 

34. Avant l'adoption de la Loi de 2006 sur le développement des moyennes, petites et 
microentreprises, la participation au capital d'origine nationale et étrangère dans les microentreprises 
et petites entreprises était plafonnée à 24%.36  Le plafond concernant la participation étrangère au 
capital a été supprimé en février 2009.37  Cependant, l'approbation préalable de l'Office de promotion 
de l'investissement étranger reste requise si la participation étrangère dans ces industries est supérieure 
à 24% (tableau AII.4). 

ii) Régime de l'investissement étranger 

35. Depuis le 1er avril 2010, l'investissement étranger direct est réglementé par la politique 
consolidée en matière d'IED établie par le Département de la politique et de la promotion 
industrielles.38  La première politique consolidée en matière d'IED a été établie le 1er avril 2010 de 
manière à prendre en compte le cadre réglementaire actuel en faisant la synthèse de tous les 
règlements antérieurs en matière d'IED figurant dans la Loi de 1999 sur la gestion des changes, le 
Règlement de 2000 relatif à la gestion des changes (Transfert ou fourniture d'une garantie de capital 
par une personne résidant hors de l'Inde) et les circulaires et communiqués de presse de la Reserve 
Bank of India.  Cette consolidation devrait permettre de clarifier la politique de l'Inde concernant 
l'IED et de rendre les règles relatives à l'investissement étranger plus accessibles et plus prévisibles 
pour les investisseurs étrangers et les organismes de réglementation sectoriels.  Les modifications à 
apporter à la politique concernant l'IED sont proposées par un ministère, examinées dans le cadre de 
réunions interministérielles, approuvées par le Cabinet et rendues publiques au moyen des 
communiqués de presse du Département de la politique et de la promotion industrielles.39  Ces 
modifications sont prises en compte dans la politique consolidée en matière d'IED publiée tous les six 
mois.40  Les secteurs qui ne sont pas mentionnés dans ladite politique sont entièrement ouverts à l'IED 
selon la voie automatique, sous réserve des lois, règles et conditions de sécurité applicables.41 

36. Les trois principales institutions qui s'occupent des questions liées à l'IED en Inde sont 
l'Office de promotion de l'investissement étranger (FIPB), l'Administration de l'investissement 
étranger (FIIA) et le Secrétariat pour l'assistance industrielle (SIA).  Le FIPB, qui dépend du 
Ministère des finances, est présidé par le Secrétaire aux affaires économiques et réunit les secrétaires 

                                                      
35 Département de la politique et de la promotion industrielles, Communiqué de presse n° 6, 

4 septembre 2009;  et Département de la politique et de la promotion industrielles (2010). 
36 Département de la politique et de la promotion industrielles, Communiqué de presse n° 6, 

4 septembre 2009. 
37 Département de la politique et de la promotion industrielles, Communiqué de presse n° 6, 

4 septembre 2009. 
38 Département de la politique et de la promotion industrielles, Circulaire n° 1 de 2011 (politique 

consolidée en matière d'IED (entrée en vigueur le 1er avril 2011)), 31 mars 2011. 
39 OCDE (2009b). 
40 Département de la politique et de la promotion industrielles, Circulaire n° 1 de 2011 (politique 

consolidée  en matière d'IED (entrée en vigueur le 1er avril 2011)), 31 mars 2011;  et renseignements en ligne de 
la India Brand Equity Foundation, "Foreign Direct Investment".  Adresse consultée:  
http://www.ibef.org/artdispview.aspx?in=23&art_id=27538&cat_id=412&page=2. 

41 Département de la politique et de la promotion industrielles, Circulaire n° 1 de 2011 (politique 
consolidée en matière d'IED (entrée en vigueur le 1er avril 2011)), paragraphe 5.2, 31 mars 2011. 
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principaux42;  il est chargé d'examiner et d'approuver les propositions d'investissement étranger dans 
les secteurs dans lesquels l'investissement n'est pas autorisé selon la voie automatique.  
L'investissement au-dessus d'un seuil spécifique requiert une approbation supplémentaire du Comité 
ministériel des affaires économiques (voir plus bas).43 

37. Le SIA, relevant du Département de la politique et de la promotion industrielles, assume les 
fonctions de secrétariat de la FIIA.44  Le Secrétariat constitue le guichet unique pour les investisseurs.  
Il traite toutes les demandes qui nécessitent l'approbation du gouvernement, aide les entrepreneurs et 
les investisseurs à mettre sur pied des projets (notamment liaison avec d'autres organisations et au 
niveau des États) et surveille leur mise en œuvre.45 

38. L'IED est autorisé dans les entreprises indiennes (y compris les microentreprises et petites 
entreprises), les sociétés de personnes, les fonds de capital-risque et dans les sociétés de personnes à 
responsabilité limitée.46  L'IED dans les sociétés de personnes à responsabilité limitée

 
est autorisé 

depuis mai 2011, sous réserve de l'approbation du FIPB, dans les secteurs où 100% d'IED est autorisé 
selon la voie automatique et où l'IED n'est pas rattaché à des conditions de résultats.47  L'IED peut être 
librement rapatrié.48 

39. La plupart des secteurs sont, au moins en partie, ouverts à l'IED, pour autant qu'il ne dépasse 
pas un certain plafond et que des conditions spécifiques soient respectées (tableau AII.4).  Cependant, 
le nombre de secteurs/activités dans lesquels l'IED est prohibé a augmenté pendant la période 
considérée (tableau II.8).49  Il y a deux modes d'entrée de l'IED en Inde.  Dans les secteurs où l'IED est 
autorisé à hauteur de 100%, l'IED entre selon la voie automatique et est assujetti à des règlements 
sectoriels et à d'autres conditions (tableau AII.4).  Dans ce cas, aucune approbation de la Reserve 
Bank of India (RBI) ou du gouvernement n'est nécessaire;  toutefois, l'investissement doit être notifié 
au bureau régional de la RBI dans un délai de 30 jours.50  Dans les secteurs où l'IED est plafonné, une 
approbation préalable du FIPB est requise.  Les recommandations du FIPB doivent être validées par le 
Ministère des finances pour les propositions d'IED portant sur des sommes inférieures ou équivalentes 
à 12 milliards de roupies, et par le Comité ministériel des affaires économiques pour les propositions 

                                                      
42 Le FIPB est présidé par le Secrétaire du Département des affaires économiques.  Il comprend 

également les secrétaires de trois départements (politique et promotion industrielles, commerce et relations 
économiques) et le Secrétaire du Ministère des affaires étrangères. 

43 Le Comité ministériel des affaires économiques (CCEA), dirigé par le Premier Ministre, est constitué 
des ministres responsables des questions suivantes: défense; agriculture; protection du consommateur, 
alimentation et distribution publique; chemins de fer; produits chimiques et engrais; finances;  transports 
routiers et autoroutes;  commerce et industrie; énergie; développement rural; et communications et informatique;  
et le Vice-Président de la Commission de planification en fait partie en tant qu'invité (renseignements en ligne 
d'Andhra News, "Cabinet Committee on Economic Affairs constituted".  Adresse consultée:  
http://www.andhranews.net/india/2004/jun/EconomicAffairs.asp). 

44 Conseil national de recherche économique appliquée (2009). 
45 Renseignements en ligne du Département de la politique et de la promotion industrielles, "What is 

SIA?"  Adresse consultée:  http://siadipp.nic.in/sia/default.htm. 
46 Département de la politique et de la promotion industrielles, Circulaire n° 1 de 2011 (politique 

consolidée en matière d'IED (entrée en vigueur le 1er avril 2011)), 31 mars 2011. 
47 Renseignements communiqués par les autorités. 
48 OCDE (2009b). 
49 Au moment du précédent examen de l'Inde, l'investissement était prohibé dans les secteurs suivants:  

la vente de détail (à l'exception de la vente de détail de produits à marque unique); l'énergie nucléaire; les 
activités de loterie;  et les jeux de hasard et les paris (OMC, 2007). 

50 Conseil national de recherche économique appliquée (2009). 
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concernant des montants supérieurs ou égaux à 12 milliards de roupies.51  Pour la période allant 
d'avril 2007 à décembre 2009, le FIPB a approuvé 949 propositions d'IED, pour un investissement 
total de 404 milliards de roupies.52 

Tableau II.8 
Secteurs dans lesquels l'IED est interdit, 2011 

Vente de détail (à l'exception de la vente de détail de produits à marque unique) 

Activités de loteriea, b 

Jeux de hasard et paris (par exemple casinos)a, b 

Activités liées à l'immobilier (à l'exception du développement de cités, du logement, des infrastructures construites et des projets de 
construction et de développement) ou construction de fermes 

Activités agricoles (à l'exception de la floriculture, de l'horticulture, du développement de semences, de l'élevage, de la pisciculture, de 
l'aquaculture, de la culture de légumes et de champignons dans des conditions contrôlées et des services liés à l'agro-industrie et 
connexes);  et activités de plantation (à l'exception de la plantation de thé) 

Activités des chit funds 

Sociétés nidhi 

Échange de droits de développement transférables 

Fabrication de cigares, cigares de marijuana, cigarillos et cigarettes, de tabac et de substituts du tabac 

Activités réservées au secteur public, c'est-à-dire l'énergie atomique et les chemins de fer 

a L'IED était interdit en 2007. 
b La collaboration avec l'étranger dans le domaine technologique (par exemple licences de franchisage, marque de fabrique ou de 

commerce, nom de marque et contrat de gestion) est également interdite. 

Source: Département de la politique et de la promotion industrielle, Circulaire n° 1 de 2011 (politique consolidée en matière d'IED (en 
vigueur le 1eravril 2011)), 31 mars 2011;  Circulaire de la RBI n° 13/2010-11, 1er juillet 2010;  et OMC (2007), Examen des 
politiques commerciales:  Inde, Genève. 

 

40. L'économie de l'Inde semble être plus ouverte à l'IED à la suite des récents changements de 
politique en la matière.  Cependant, même si l'IED est autorisé à hauteur de 100% et selon la voie 
automatique, des conditions ou permis spécifiques s'appliquent, qui peuvent dans certains cas être plus 
restrictifs qu'un plafond explicite de l'investissement. 

41. Malgré ses efforts en faveur d'une politique généralement ouverte, l'Inde restreint 
l'investissement provenant d'entreprises ou de ressortissants de certains pays.  Les citoyens pakistanais 
ou les entités constituées en société au Pakistan ne peuvent pas investir en Inde.  Par ailleurs, les 
citoyens bangladais ou les entités constituées en société au Bangladesh sont autorisés à investir, sous 
réserve de l'approbation du gouvernement.53  Les Indiens non résidents qui vivent au Népal et au 
Bhoutan, ainsi que les citoyens népalais et bhoutanais ont le droit d'investir sur une base de 
rapatriement, à la condition que le montant de l'investissement soit versé au moyen d'envois de fonds 
vers l'Inde, dans des monnaies librement convertibles, par les voies bancaires normales.54 

                                                      
51 Jusqu'en mars 2010, le seuil était de 6 milliards de roupies.  Voir Communiqué de presse n° 1 

de 2010, 25 mars 2010;  et Département de la politique et de la promotion industrielles, Circulaire n° 1 de 2011 
(politique consolidée en matière d'IED (entrée en vigueur le 1er avril 2011)), 31 mars 2011.  Pour plus de détails 
sur les procédures applicables à l'investissement selon la voie automatique ou gouvernementale, voir les 
renseignements en ligne de la Reserve Bank of India, "Foreign Investments in India (Updated up to 
13 October 2010)".  Adresse consultée:  http://www.rbi.org.in/scripts/faqview.aspx?id=26. 

52 Office de promotion de l'investissement étranger  (2010). 
53 Reserve Bank of India, Circulaire de base n° 13/2010-11, 1er juillet  2011. 
54 Département de la politique et de la promotion industrielle, Circulaire n° 1 de 2011 (politique 

consolidée en matière d'IED (en vigueur le 1er avril 2011)), 31 mars 2011. 
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42. L'Inde a signé 79 accords bilatéraux de promotion et de protection de l'investissement, dont 
70 sont entrés en vigueur (31 octobre 2010).55  Elle négocie actuellement 20 accords bilatéraux de 
protection de l'investissement.56 

43. Le gouvernement central et les gouvernements des États offrent un certain nombre 
d'incitations aux investisseurs nationaux et étrangers, afin de stimuler la croissance et le 
développement.  Les incitations se situent dans la droite ligne du plan général de développement du 
gouvernement et sont donc revues régulièrement en fonction des domaines nouvellement désignés 
comme prioritaires (section III 4) i)).57 

 

                                                      
55 Depuis janvier 2007, des accords bilatéraux de promotion et de protection de l'investissement ont été 

signés avec 18 pays, dont onze sont entrés en vigueur. 
56 OCDE (2009b). 
57 OCDE (2009b). 


